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I. INTRODUCTION 

La signature de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS) a constitué l'une des 
réalisations clés de la dernière ronde de négociations commerciales multilatérales. Cet accord a entraîné 
une amélioration des règles qui encadrent le commerce international des services. Malgré les progrès 
importants réalisés au cours de cette première ronde de négociations, d'autres améliorations sont 
possibles en vue d'accroître la portée des engagements et de supprimer les restrictions au commerce. Une 
nouvelle ronde de négociations, qui doit s'amorcer au plus tard en janvier 2000, visera à étendre les 
engagements actuels au chapitre du commerce des services. 

La promotion de la libéralisation du commerce demeure l'un des objectifs du gouvernement 
canadien. La consolidation et l'expansion de l'AGCS sont essentielles si nous voulons exploiter les 
débouchés commerciaux, accroître les exportations de nos industries de services, créer des emplois et 
assurer la croissance pour l'ensemble des Canadiens. Un meilleur accès au commerce international et aux 
occasions d'investissement pour les industries de services favorise non seulement la création d'emplois 
dans ce secteur, mais il engendre aussi des débouchés pour toutes les entreprises. 

s"; 

L'AGCS n'est pas uniquement un traité entre 
gouvernements; c'est d'abord et avant tout un instrument qui 
profite aux entreprises. Plus particulièrement, il accroît les 
débouchés pour les entreprises qui souhaitent exporter des 
services ou investir à l'étranger et y exercer des activités. Le 
gouvernement canadien est d'avis qu'une plus grande 
libéralisation dans le cadre de l'AGCS profitera à l'industrie 
canadienne comme aux particuliers. La participation active 
du secteur privé est essentielle au succès de ces pourparlers 
et contribue à faire en sorte que la politique traduise les 
intérêts véritables des industries de services canadiennes en 
matière d'exportation et d'économie. 

« La participation active des 
industries de services aux 

négociations est essentielle si 
l'on veut que les objectifs de 

négociation du Canada 
traduisent les priorités des 

entreprises. » 

Au cours des prochains mois, le gouvernement canadien consultera les fournisseurs de services, 
les gouvernements provinciaux et les autres parties intéressées afin d'élaborer les objectifs du Canada en 
vue des prochaines négociations de l'AGCS. Les messages reçus durant ces consultations aideront à 
définir la stratégie de négociation du Canada et, plus précisément, ce que nous voulons ou devons obtenir 
des autres pays et ce que nous sommes prêts à concéder pour atteindre nos objectifs. 

Le présent document constitue la première étape du processus de consultation visant à déterminer 
la position de négociation du Canada pour le secteur des services environnementaux.  Dans les listes 
d'engagements actuels de l'OMC, le secteur des services environnementaux est défini de manière à 
comprendre : les services de traitement des eaux usées, les services d'élimination des déchets, les services 
d'hygiène publique et services connexes, ainsi que les autres services environnementaux (p. ex. l'épuration 
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des gaz d'échappement, les services de réduction du bruit, les services de protection de la nature et des 
paysages et les autres services environnementaux non inclus ailleurs). De nombreux pays ont préconisé 
l'utilisation d'une définition élargie, fondée sur les travaux de l'OCDE/Eurostat dont il est question plus 
loin dans le présent document. Par conséquent, nous tentons, dans ce document, d'envisager les services 
environnementaux dans une perspective élargie. 

Cependant, toute mention des engagements de l'OMC se réfère à la définition originale restreinte 
des services environnementaux utilisés par les membres dans leur liste d'engagements. Le présent 
document ne traite pas des engagements pris dans les industries de services qui ont un lien avec la 
protection de l'environnement ou la prévention de la pollution, par exemple la construction ou le génie. Le 
lecteur est invité à consulter les documents consacrés aux secteurs du génie, de l'architecture ou de la 
construction pour avoir un aperçu des industries qui chevauchent l'industrie des services environnementaux 
ou qui lui sont complémentaires. Ces documents sont accessibles sur notre site Web, à l'adresse suivante : 
http://services2000.icac.ca ;  on peut aussi les obtenir en nous appelant directement. 

Nous espérons que l'analyse présentée dans ce qui suit fournira des renseignements utiles tout en 
incitant les membres de l'industrie à faire connaître leur point de vue. Vous trouverez dans ce document : 

Un bref examen de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS). 

Un aperçu des industries de services sur les plans mondial et national. 
Une analyse du secteur des services environnementaux à l'échelle mondiale et au Canada. 
Une analyse de l'évolution de la réglementation et du contexte commercial sur les plans 

- international et national. 
Une analyse des engagements actuels de l'AGCS dans le secteur des services environnementaux. 

Les objectifs initiaux du Canada pour l'AGCS 2000. 
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II. EXAMEN DE L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES (AGCS) 

Qu'est-ce que l'AGCS? 

L'Accord général sur le commerce des services (AGCS), négocié au cours des pourparlers 
multilatéraux de l'Uruguay Round, est un cadre multilatéral des règles qui régissent le commerce des 
serviçes. Il s'applique à toutes les industries de services et à toutes les formes de commerce des services, y 
compris l'investissement. Il comprend trois parties : 

1) le cadre général des règles et des obligations; 
2) les listes distinctes des engagements de chaque membre de l'OMC, qui précisent, secteur par 

secteur, les conditions en vertu desquelles les étrangers peuvent offrir des services; 
3) les annexes et les décisions ministérielles. 

Le système de commerce multilatéral, dans le cadre duquel l'AGCS a été négocié, existe depuis 50 
ans. Au nombre des résultats de la dernière ronde de négociations, mentionnons la création de 
l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Cette organisation a désormais la responsabilité de 
superviser les mécanismes de mise en oeuvre et de règlement des différends des divers accords 
commerciaux multilatéraux. La prochaine ronde de négociations de l'AGCS (AGCS 2000) se déroulera 
sous les auspices de l'OMC. 



Annexes et décisions ministérielles 

Fournissent de l'information sur les 
négociations en cours et les droits relatifs 
aux exemptions temporaires au principe 
de la nation la plus favorisée, y compris : 

* l'annexe sur les exemptions au principe 
de la nation la plus favorisée 

* l'annexe sur le mouvement des 
personnes physiques qui fournissent 
des services dans le cadre de l'Accord 

* l'annexe sur les services de transport 
aérien 

* l'annexe sur les services financiers 
* la deuxième annexe sur les services 

financiers 
* l'annexe sur les négociations visant les 

services de transport maritime 
* l'annexe sur les télécommunications 
* l'annexe sur les négociations visant les 

télécommunications de base 
* la décision sur les dispositions 

institutionnelles concernant l'AGCS 
* la décision sur certaines procédures de 

règlement des différends dans le cadre 
de l'AGCS 

* la décision sur le commerce des 
services et l'environnement 

* a décision sur les négociations visant le 
mouvement de personnes physiques 

* a décision sur les négociations visant 
es services de transport maritime 

* a décision sur les services financiers 
* a décision sur les négociations visant 

es télécommunications de base 
* a décision sur les services 

professionnels 
" 'entente sur les engagements visant les 

services financiers 
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Figure 1 
Éléments de l'Accord général sur le commerce des services (AGCS) 

AGCS 

Cadre des règles 

Renferme les obligations générales 
propices au commerce international 
dans le secteur des services, y 
compris : 

* le traitement de la nation la plus 
favorisée 

* la transparence 
* la participation accrue des pays en 

développement 
* l'intégration économique 
* la réglementation nationale 
* les monopoles et les fournisseurs 

de services exclusifs 
* les pratiques commerciales 
* les mesures de sauvegarde 

d'urgence 
* les paiements et transferts 
* les restrictions visant à préserver 

la balance des paiements 
* les marchés publics 
* les exceptions générales 
* les subventions  

Listes nationales des engagements 

Soumises par chacun des 133 pays 
signataires de l'OMC. Ces listes 
renferment les engagements relatifs 
aux restrictions et aux limitations à 
l'accès au marché et au traitement 
national. En général, elles 
comprennent : 

les engagements horizontaux 
les engagements propres à chaque 
industrie à l'égard des quatre modes 
de prestation : 
— la prestation transfrontière 
— la consommation à l'étranger 
— la présence commerciale 
—la présence de personnes 

physiques 
les exceptions au principe de la 
nation la plus favorisée (facultatif) 
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Même si l'AGCS est un accord de gouvernement à 
. gouvernement, il concerne directement les entreprises parce L'Accord établit un ensemble de  

qu'il fixe le cadre des règles internationales qui régissent le règles de base pour le commerce ,  
fonctionnement des entreprises à travers le monde. international des services, un  
L'Accord établit un ensemble de règles de base pour le ensemble précis d'obligations pour  
commerce international des services, un ensemble précis chaque pays membre.ét:Une , 
d'obligations pour chaque pays membre et une structure structure juridique visant dassitrer 
juridique visant à assurer le respect de ces obligations, le respect de ces :obligations. 
Ainsi, les entreprises peuvent déterminer quels sont les 
marchés ouverts aux fournisseurs de services étrangers, en 
ayant l'assuranee que ces marchés demeureront ouverts à 
l'avenir. Advenant un désaccord, l'AGCS renferme un mécanisme de règlement des litiges grâce auquel les 
pays membres peuvent tenter d'obtenir le traitement auquel ils ont droit. 

L'AGCS touche presque tous les aspects du commerce des services, y compris : 

• la majorité des services, 
• presque tous les grands marchés mondiaux, 
• les différents moyens par lesquels un service peut être fourni à un client étranger et 
• l'établissement d'activités commerciales sur les marchés étrangers. 

L'AGCS devrait constituer l'un des principaux textes de référence utilisés par tout planificateur 
d'entreprise souhaitant exploiter des occasions d'affaires à l'étranger, notamment hors de l'Amérique du 
Nord. La prochaine ronde de négociations de l'AGCS, en 2000, devrait représenter une cible clé pour les 
entreprises. 

À qui s'applique l'AGCS? 

Tous les membres de l'OMC doivent se conformer à l'AGCS. Avec 133 membres, l'AGCS 
représente plus de 90 p. 100 du marché mondial des services. La plupart des autres économies importantes 
ont demandé leur adhésion à l'AGCS, notamment la Russie, l'Ukraine, la Chine, Taiwan, le Vietnam et 
l'Arabie Saoudite. Une fois que ces pays auront été admis, presque 100 p. 100 du commerce des services se 
déroulera entre des pays ayant accepté de respecter les règles de l'AGCS. 

Quelles sont les obligations importantes de l'AGCS? 

Au nombre des obligations les plus importantes de l'AGCS, mentionnons : 

5 
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Traitement de la nation la plus favorisée  — Un membre de l'OMC ne peut exercer de discrimination à 
l'égard des fournisseurs de services étrangers en offrant un traitement plus favorable aux fournisseurs de 
services d'un autre pays. Les membres ont le droit de conserver les mesures existantes qui contreviennent à 
l'obligation de la nation la plus favorisée, mais toute exception doit être clairement énoncée dans la liste 
des exemptions du membre ayant trait au principe de la nation la plus favorisée. 

Traitement national  — Dans les industries de services figurant sur la liste des engagements du membre, 
celui-ci ne peut prendre de mesures visant à exercer une discrimination entre les fournisseurs de services 
nationaux et étrangers; en d'autres termes, les entreprises étrangères doivent être traitées aussi 
favorablement que les fournisseurs nationaux. Toute mesure qui contrevient à l'obligation du traitement 
national doit être clairement inscrite sur la liste des engagements du membre. 

Accès au marché  — Dans les industries figurant sur la liste des engagements du membre, celui-ci ne peut 
prendre de mesures qui restreindraient l'accès au marché, selon la définition de l'AGCS. Voici quelques 
exemples de ces mesures : les contingents, les critères axés sur les besoins économiques, les exigences 
concernant certains types d'entités juridiques et les limites maximales à la participation étrangère. Toute 
mesure qui contrevient à l'obligation de l'accès au marché doit être clairement inscrite sur la liste des 
engagements du membre. 

Réglementation nationale  — La réglementation du membre doit être administrée de manière raisonnable, 
objective et impartiale. Les exigences concernant l'accréditation et l'autorisation d'exercer ainsi que les 
normes techniques doivent être fondées sur des critères objectifs et transparents et ne pas être plus 
rigoureuses qu'il ne le faut pour garantir la qualité du service. 

Transparence  — Les membres doivent rendre publique toute mesure ayant trait à l'AGCS. L'OMC doit être 
informée de toute modification aux politiques, règlements ou lignes directrices administratives du 
gouvernement qui touchent de façon importante le commerce des services visé par les engagements 
spécifiques pris en vertu de l'Accord. De même, les membres doivent établir un centre d'information et 
répondre promptement aux demandes de renseignements concernant leur régime de réglementation. 

Si un membre omet de respecter ses obligations ou ses engagements spécifiques en vertu de 
l'AGCS, les autres membres peuvent recourir au mécanisme de règlement des différends de l'OMC. 

6 
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En quoi l'AGCS est-il lié à l'activité quotidienne de prestation d'un service? 

L'AGCS touche les principaux moyens par lesquels les fournisseurs de services servent leurs 
clients — ce que l'on appelle les modes de prestation. Cela signifie que les pays doivent dire s'ils 
permettent ou non : 

• à une entreprise étrangère de faire affaire (par exemple par voie électronique) avec des clients de 
leur marché à partir de l'extérieur des frontières; 

• à leurs citoyens de se rendre chez un fournisseur à l'étranger pour y consommer un service; 
aux fournisseurs de services étrangers d'établir une entreprise sur leur marché; 

• aux fournisseurs d'entrer dans le pays en personne afin d'y faire des affaires. 

Ainsi, les entreprises savent où elles se situent par rapport aux marchés étrangers et à leurs 
transactions avec des clients étrangers. Si elles font face à des obstacles en ce qui a trait à ces modes de 
prestation, elles peuvent vérifier si le membre de l'AGCS est lié par des engagements juridiques dans ce 
domaine et demander l'aide de leur gouvernement en vue de régler la question. Tous les membres ont accès 
au processus de règlement des différends lorsqu'un autre membre ne respecte pas ses obligations. 

Le résultat final 

L'AGCS est un accord détaillé et de vaste portée qui fournit une orientation et des garanties 
exécutoires aux fournisseurs de services souhaitant offrir des services à leurs clients étrangers. Quels que 
soit l'industrie de services, les moyens d'offrir un service et le marché visé parmi les pays membres de 
l'OMC, les dispositions de l'AGCS servent de lignes directrices. Lorsqu'une entreprise doute de ses droits 
sur un marché étranger ou lorsqu'elle cherche à préciser les possibilités qui s'offrent à elle, l'AGCS devrait 
être le premier point de référence de tous les fournisseurs de services. 

L'AGCS est surtout utile aux exportateurs de services, mais il profite également à d'autres 
Canadiens. Comme il facilite l'expansion du commerce et la concurrence au niveau des services, les 
utilisateurs de services (entreprises et consommateurs) ont accès à une gamme plus étendue de 
fournisseurs, à des prix plus concurrentiels. Tous les citoyens sont en mesure de bénéficier des emplois 
nouveaux et de la croissance pouvant découler de l'expansion du commerce des services. 

Au moment où le gouvernement du Canada mène des consultations préalables aux négociations, 
l'industrie et les autres parties intéressées ont l'occasion de préciser les restrictions au commerce sur les 
marchés étrangers qu'elles aimeraient voir assouplies. Fort de cette information, le gouvernement 
s'efforcera de conclure un accord conforme aux intérêts de l'industrie et du public canadien. 

a 
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III. IMPORTANCE DU COMMERCE DES SERVICES 

La situation internationale 

Il est difficile d'ignorer l'importance du commerce des services dans l'économie mondiale. En 
1997, les échanges mondiaux de services commerciaux, mesurés selon la balance des paiements, 
représentaient environ un cinquième des exportations totales de produits et de services dans le monde 
(6,8 billions de dollars US). Par conséquent, les échanges de services commerciaux valent actuellement 
plus de 1,2 billion de dollars US à l'échelle mondiale. 

Figure 2 
Exportations mondiales de marchandises et de services 

Part des exportations mondiales totales Croissance des exportations, 1987-1997 

1997 

Pourcentage 
Marchandises • - 

80,6% 1 — 

3 

2 
Services 

1  19,4% 
0  

Produits Services 
Sour. OripnlutIon mondiale du canner. — %pipa mg* Me 

Toutefois, le potentiel commercial va bien au-delà des simples flux transfrontaliers de services. On 
estime que le commerce des services par l'entremise de la présence commerciale pourrait être au moins 
aussi important que le commerce transfrontière — c'est-à-dire que les données de la balance des paiements 
pourraient représenter seulement la moitié du commerce réel des services*. De nombreux groupes 
soutiennent que les services comptent pour environ 60 p. 100 de la production économique mondiale, ce 
qui signifie que plus de 14 billions de dollars US d'activité économique pourraient être à la portée de la 
concurrence internationale. 

* Commerce transfrontalier de services — Commerce qui s'effectue à partir du territoire de l'un des membres vers celui d'un 
autre. Seul le service proprement dit traverse la frontière, sans déplacement de personnes, par exemple des plans d'ingénieur 
envoyés par câble ou par satellite. 
Présence commerciale — Tout genre de commerce ou d'établissement professionnel, y compris les succursales et les agences, 
représentant un investissement direct dans le pays d'accueil. 11 n'y a pas de données actuellement sur cet aspect. 
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Figure 3 
Classement mondial 
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La position du Canada 

Les industries de services jouent déjà un rôle important dans l'économie canadienne et elles 
croissent plus rapidement que les autres composantes du produit intérieur brut (PIE). À l'heure actuelle, ces 
industries représentent les deux tiers du PIE, près des trois quarts de l'emploi et près de 90 p. 100 des 
nouveaux emplois créés au Canada. 

En 1997, les industries de services ont produit 12,1 p. 100 des exportations totales; ces exportations 
représentent 4,8 p. 100 du PIE du Canada. Les importations de services représentent par ailleurs 5,8 % du 
PIE canadien. Entre 1987 et 1997, les exportations de services ont crû en moyenne de 9,1 p. 100 par année; 
les exportations de services commerciaux ont progressé à un rythme encore plus rapide, soit 11,2 p. 100 par 
année. En conséquence, le déficit commercial au chapitre des services est retombé d'un sommet de 13,4 
milliards de dollars en 1993 à 8,8 milliards de dollars en 1997. Le Canada se classait au 12' rang mondial 
pour ses exportations de services en 1997, représentant 2,2 p. 100 des exportations totales de services dans 
le monde. 

• 



Exportations totales 
de services du Canada 

(en milliards de $) 

1985 1990 1997 
13 22 41 

Figure 4 
Répartition géographique des exportations de services du Canada 

Autres 

J cpon 

U E 

59 58 

P
ou

rc
e

nt
ag

e  

É.-u. 

1985 1990 1997 

Exportations totales 
de services du Canada 

(en milliards de $) 

1985 1990 1997 
13 22 41 

Figure 5 
Répartition des exportations de services du Canada par catégorie 
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Comme pour le commerce des marchandises, les États-Unis demeurent la destination principale des 
exportations de services du Canada. Mais les exportations de services sont davantage réparties à l'échelle 
internationale et les États-Unis ne représentent que 60 p. 100 du total. Un cinquième des exportations de 
services du Canada est destiné à l'Union européenne (UE) et au Japon, le reste étant en grande partie 
destiné aux autres pays de l'Asie-Pacifique et de l'Amérique latine. 

Entre 1985 et 1997, la part des exportations de services commerciaux dans les exportations totales 
de services s'est accrue de 13 p. 100, pour atteindre 48 p. 100. Les services commerciaux comprennent les 
télécommunications, les services d'informatique et d'information, les services financiers et d'assurance, les 
services de gestion-conseil, les services de R-D et les services liés à la propriété intellectuelle et aux 
redevances. Au cours de la même période, les services de transport et de voyage ont augmenté à un rythme 
légèrement inférieur et représentent désormais une part plus modeste des exportations de services du 
Canada. 

Même s'il est vrai que près de 50 p. 100 du commerce du Canada au chapitre des services est le fait 
des 100 plus importantes entreprises du secteur des services, il est plus probable que les petites et 
moyennes entreprises de services s'engageront sur le marché d'exportation que celles qui fabriquent des 
produits. 

Qu'est-ce que cela signifie? 

À la lumière des possibilités accrues de commerce des services et de l'importance croissante des 
industries de services dans l'économie, les perspectives d'une expansion plus rapide des échanges de 
services sont excellentes. Le Canada possède manifestement l'expertise et les ressources nécessaires pour 
réussir à vendre ses services sur les marchés internationaux en croissance rapide. En particulier, les 
fournisseurs canadiens de services environnementaux sont bien placés pour tirer parti de cette tendance 
haussière du commerce des services. Un cadre amélioré de règles visant à libéraliser davantage le 
commerce des services facilitera une telle expansion. 

ct: 
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IV. L'INDUSTRIE DES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

En quoi consiste le secteur des services environnementaux? 

Ce secteur s'est avéré relativement difficile à définir à la lumière des changements récents dans la 
technologie et les méthodes de protection et de préservation de l'environnement. Dans la Classification 
sectorielle des services élaborée lors de l'Uruguay Round (par la suite appelée Classification de l'OMC) et 
largement fondée sur la classification centrale des produits (CCP) des Nations unies, le secteur des services 
environnementaux est défini de manière à comprendre : i) les services de traitement des eaux usées, ii) les 
services d'élimination des déchets, iii) les services d'hygiène publique et services connexes et iv) les autres 
services environnementaux (p. ex. l'épuration des gaz d'échappement, les services de réduction du bruit, les 
services de protection de la nature et des paysages et les autres services environnementaux non inclus 
ailleurs). La liste des engagements à l'égard de l'AGCS de chacun des membres de l'OMC est fondée sur 
cette définition. Toutefois, dans la perspective de la politique environnementale, cette classification peut 
sembler indûment restrictive parce qu'elle n'englobe pas tous les services qui peuvent avoir un effet 
bénéfique sur l'environnement. 

Étant donné l'évolution de l'industrie des services environnementaux, dont les activités s'étendent 
maintenant au delà de la lutte à la pollution et du nettoyage de l'environnement pour rejoindre une gamme 
plus étendue de systèmes de gestion de la pollution, des travaux ont été entrepris à l'OCDE afin d'élaborer 
une définition plus complète du secteur de l'environnement. Cette définition comprend les services offerts 
pour « mesurer, prévenir, limiter, réduire au minimum ou corriger les dommages causés à l'eau, à l'air et au 
sol, ainsi que les problèmes liés aux déchets, au bruit et aux écosystèmes ». Ce système de classification 
englobe les services ayant trait i) à la gestion de la pollution, y compris les activités liées à la construction 
et d'installations destinées à ces fins, ii) la mise en place et l'utilisation de technologies et de produits plus 
propres et iii) les technologies et les produits qui réduisent les risques pour l'environnement et abaissent au 
minimum la pollution et l'utilisation des ressources. 

Cette définition des services environnementaux élaborée par l'OCDE a tendance à chevaucher de 
nombreux autres secteurs qui font l'objet de listes d'engagements distinctes aux fins de l'AGCS. À titre 
d'exemple, les services de construction et d'ingénierie englobent souvent des activités visant à réduire ou à 
gérer les dommages causés à l'environnement. Parmi les autres secteurs des services qui peuvent également 
chevaucher cette définition des services environnementaux il y a, notamment, les services aux entreprises, 
la recherche et le développement et les services d'éducation et de formation. En outre, les biens et services 
environnementaux sont de plus en plus offerts de façon intégrée et il est difficile de distinguer les deux 
statistiquement. À titre d'exemple, l'installation d'un convertisseur catalytique servant à réduire la 
pollution de l'air comprend à la fois un bien (le convertisseur catalytique) et un service (l'installation de 
cette technologie). Parce que de nombreux services environnementaux sont fournis par les gouvernements, 
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les données connexes sont recueillies sous la rubrique générale des services gouvernementaux. Il s'ensuit 
que le secteur des services environnementaux est difficile à définir et à mesurer. 

Le marché international 

Étant donné les problèmes de définition et de classification précités, les statistiques sur les services 
environnementaux sont difficiles à trouver et elles ont tendance à varier d'un pays à l'autre. Les Nations 
unies ont estimé que, dans un pays industrialisé « représentatif », les services environnementaux 
représentaient moins de 0,5 p. 100 de la production totale du secteur des services. Cependant, ce chiffre 
pourrait constituer une .  sous-estimation parce qu'une partie des activités du secteur se retrouve 
probablement dans les statistiques d'autres industries de services, dont les services gouvernementaux. 

Selon l'OCDE (COM/TD/ENV(98)37), le marché mondial de l'environnement (biens et services) 
était estimé à 453 milliards de dollars en 1996, le segment des services (selon la définition de l'OMC) 
représentant un peu moins de la moitié, soit 229 milliards de dollars. Dans le segment des services, le 
traitement des déchets solides (102 milliards de dollars) et les services de traitement des eaux (65 milliards 
de dollars) étaient les activités les plus importantes. Outre l'expansion économique, l'urbanisation et la 
pollution, les principaux facteurs de croissance sont la réglementation de plus en plus rigoureuse en matière 
d'environnement, l'évolution des normes environnementales internationales et les pressions accrues venant 
des consommateurs et des collectivités. 

Les États-Unis, l'Europe de l'Ouest et le Japon représentent, collectivement, 87 p. 100 du marché 
mondial des services environnementaux. Mais les taux de croissance sur ces marchés ont sensiblement 
baissé ces dernières années, à mesure que les principaux secteurs industriels ont atteint le seuil de 
conformité à la législation en matière d'environnement. Bien que l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine ne 
représentent qu'environ 7 p. 100 du marché, ce sont les régions où l'on prévoit la croissance la plus rapide. 

Les données disponibles montrent une tendance à la concentration dans le secteur de 
l'environnement. Une étude des fusions et acquisitions dans ce secteur aux États-Unis révèle que les 
rendements d'échelle croissants et les préférences des consommateurs favorisent les grandes entreprises, 
qui ont tendance à réaliser de meilleurs bénéfices que leurs rivales de plus petite taille. Les développements 
technologiques favorisent également les grandes entreprises parce que les procédés environnementaux 
deviennent plus complexes et intégrés. Les petites entreprises ont de la difficulté à financer les 
investissements nécessaires en matériel. Simultanément, une réglementation plus rigoureuse incite les 
clients tels que les municipalités à recourir à quelques grands fournisseurs de services environnementaux 
afin de pouvoir plus facilement en assurer la surveillance et remonter la piste de responsabilité au besoin. 
Les petites entreprises survivent en offrant des services spécialisés liés à certains systèmes de gestion de 
l'environnement et en agissant comme sous-traitants dans le cadre de grands projets. 
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À mesure que la nouvelle législation devient davantage « axée sur le marché », des pressions 
s'exercent en vue d'améliorer la technologie employée par l'industrie de l'environnement. La recherche et 
le développement (R-D) dans cette industrie a été particulièrement élevée, les grandes sociétés 
multinationales dépensant entre 8 et 10 p. 100 de leur chiffre d'affaires à ce poste. L'accent se déplace des 
activités « au point de rejet », qui servent à capter les polluants dans les effluents de la production, vers 
l'application de technologies plus propres qui réduisent la quantité de polluants produite au point de 
départ. 

Le commerce des services environnementaux 

Historiquement, les perspectives de commerce dans le secteur des services environnementaux ont 
été limitées parce que les grands projets « d'infrastructure publique » — pour le traitement des eaux et 
l'élimination des déchets, par exemple — étaient réalisés par les gouvernements. Cependant, au cours de la 
dernière décennie, l'adoption de cadres de réglementation axés sur la gestion et le contrôle de la pollution, 
la sensibilisation croissante du public aux problèmes environnementaux et la tendance à la privatisation et à 
la libéralisation ont créé une demande privée pour les services environnementaux, rapprochant ces services 
du marché. Le marché international des services environnementaux s'est développé à partir du commerce 
du matériel, de la technologie et des services axés sur l'environnement en vue d'établir ou de moderniser 
des usines industrielles et des infrastructures publiques, en particulier celles servant au traitement des eaux, 
à l'élimination des déchets et à la réduction de la pollution atmosphérique. L'adoption de normes 
environnementales à l'échelle mondiale a également favorisé la croissance des marchés internationaux des 
biens et des services environnementaux (p. ex. le protocole de Montréal sur les stratégies de remplacement 
des CFC), tandis que la privatisation et la déréglementation des marchés intérieurs pour les services publics 
pourraient susciter une plus grande concurrence au niveau de l'investissement étranger et des services. 
L'internationalisation est également facilitée par la consolidation qui se déroule parmi les fournisseurs de 
services et l'envergure mondiale des grandes entreprises d'ingénierie. 

Il est difficile d'estimer l'ordre de grandeur des flux commerciaux parce qu'il y a peu de 
statistiques dans ce domaine. Pour certains pays, des estimations existent pour l'ensemble du secteur de 
l'environnement, englobant à la fois les biens et les services. Ces chiffres laissent penser qu'en 1992, les 
États-Unis, l'Allemagne et le Japon enregistraient les excédents commerciaux les plus importants dans le 
secteur de l'environnement (1 113 millions de dollars, 78 millions de dollars et 720 millions de dollars, 
respectivement), tandis que la Chine (Taipei), le Mexique et le Canada étaient les principaux importateurs 
nets de ces biens et services (286 millions de dollars, 284 millions de dollars et 612 millions de dollars, 
respectivement). Des chiffres plus récents pour les États-Unis indiquent qu'en 1996, les exportations de 
services environnementaux dans ce pays atteignaient 3,4 milliards de dollars, tandis que les importations 
représentaient 1,4 milliard de dollars. 
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On affirme que des pays de taille plus restreinte, comme la Finlande et la Norvège, ont un secteur 
industriel fortement orienté vers le marché international, exportant environ la moitié de leur production; 
mais que ces pays ne détiennent pas une part importante du marché mondial. Récemment, des entreprises 
de l'Australie, du Canada et du Royaume-Uni auraient accru leurs efforts en vue d'étendre leurs 
exportations de biens et de services environnementaux. 

Pour de nombreux services environnementaux, une bonne partie des échanges semble se dérouler 
grâce à la présence commerciale, accompagnée de la présence de personnes physiques. Cependant, un 
certain nombre de services de soutien peuvent être offerts par d'autres modes d'approvisionnement. À 
l'heure actuelle, on ne dispose pas de statistiques permettant de confirmer l'importance relative des divers 
modes de prestation. 

On s'attend à ce que l'industrie devienne de plus en plus orientée vers les échanges commerciaux, 
en particulier dans les secteurs ayant atteint une plus grande maturité comme le traitement des déchets et 
des eaux et la lutte à la pollution atmosphérique. L'adoption de normes environnementales à l'échelle 
mondiale favorisera l'expansion des marchés internationaux, tandis que la privatisation et la 
déréglementation des services publics pourraient ouvrir de nouvelles occasions de participation étrangère. 
Les tendances à la consolidation dans l'industrie et à l'accroissement de la taille des entreprises devraient 
également favoriser une internationalisation accrue. 

Étant donné que les biens et les services environnementaux sont de plus en plus offerts dans un 
cadre intégré, il est important d'envisager l'impact du commerce des biens sur le commerce des services. 
Récemment, les services environnementaux sont devenus plus importants, non seulement en soi mais sous 
une forme intégrée aux technologies et aux produits environnementaux utilisés dans des projets de lutte à la 
pollution et de gestion des ressources. En conséquence, les obstacles au commerce international des biens 
environnementaux pourraient gêner la réalisation des avantages complets d'une libéralisation du commerce 
international des services environnementaux. 

Un instantané de l'industrie canadienne 

L'industrie canadienne de l'environnement englobe à la fois des producteurs de biens et des 
fournisseurs de services. De fait, certaines entreprises produisent simultanément des biens et des services. 
Environ les deux tiers des entreprises environnementales au Canada offrent des services, par exemple des 
services de gestion et de traitement des déchets solides et des eaux usées, de fourniture et d'épuration des 
eaux, d'essais sur la qualité du sol et de l'air ou des services de génie environnemental. Selon des 
estimations préliminaires de Statistique Canada, ces services représentaient une valeur de plus de 
9 milliards de dollars, soit un peu moins de 60 p. 100 de la production intérieure totale en 1995. 

• 
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Des entreprises de cette industrie offrent une gamme étendue de technologies, de procédés, de 
produits et de services de prévention de la pollution et de conservation, remise en état et amélioration de 
l'environnement. En raison de l'intégration des segments des biens et des services, il est souvent difficile 
d'obtenir une mesure précise de l'emploi pour les seuls services liés à l'environnement. 

Le secteur canadien de l'environnement regroupe environ 4 000 entreprises qui emploient 123 000 
travailleurs. Ces entreprises vont d'exploitations ne comptant qu'une seule personne à de grandes sociétés 
multinationales, la majorité des entreprises employant moins de 50 personnes. Les données préliminaires de 
Statistique Canada indiquent que l'industrie canadienne de l'environnement a produit, en 1995, des biens et 
des services évalués à 15,6 milliards de dollars. Le secteur des entreprises représentait un peu plus de la 
moitié des biens et des services produits, soit 9,3 milliards de dollars, avec un effectif de 58 250 
travailleurs. Le reste, soit 6,3 milliards de dollars, était attribuable à des entreprises et aux activités 
gouvernementales visant à satisfaire une partie des besoins à l'interne. 

Les entreprises canadiennes ont acquis une certaine renommée internationale pour leur expertise 
dans la mise au point de technologies d'épuration des eaux et de traitement des eaux usées, la manutention 
des déchets liquides et solides, la fabrication de matériel environnemental tel que les broyeurs, ainsi que 
pour leurs services conseils en environnement et leur maîtrise dans le domaine de l'ingénierie. 

Bien qu'il n'y ait pas suffisamment d'information pour tracer le profil de la performance historique 
du secteur de l'environnement au Canada, les données disponibles indiquent que ce secteur connaît une 
croissance rapide. Les facteurs qui sous-tendent la croissance du marché intérieur sont notamment l'accent 
mis sur la lutte à la pollution, les nouveaux accords internationaux dans le domaine de l'environnement et 
la mise en place de stratégies de développement durable. Cependant, l'industrie a connu une évolution 
cyclique, étant tributaire de l'activité économique et du niveau d'investissement. 

L'industrie canadienne de l'environnement est en transition et les segments matures de l'industrie 
traversent une période de rationalisation et de consolidation. De nombreuses petites entreprises sont 
acquises ou fusionnées en vue de former des entités plus importantes, mieux en mesure de soutenir la 
concurrence internationale. De nombreuses entreprises canadiennes établissent par ailleurs des partenariats, 
des coentreprises ou des alliances stratégiques. Ces partenariats accroissent les économies d'échelle pour 
les petites entreprises canadiennes en leur permettant de mieux rivaliser sur la scène internationale. 

Bien que l'on reconnaisse que les estimations du commerce dans ce domaine soient incomplètes, 
les sources indiquent que la Canada exporte environ 1,7 milliard de dollars de biens et de services 
environnementaux. Cela représente environ 10p.  100 de la production commerciale totale du secteur de 
l'environnement. Le marché américain était la destination d'environ 80 p. 100 des exportations du Canada 
dans le domaine de l'environnement. Le Canada vend des services de protection de l'environnement aux 
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États-Unis, à l'Europe et aux pays en développement et l'on estime qu'il enregistre actuellement un surplus 
commercial dans ce domaine. Cependant, les statistiques sur le commerce étant incomplètes, il n'est pas 
possible d'évaluer le solde commercial du Canada pour les services environnementaux. 

Comparativement au Canada, des pays tels que le Japon et l'Allemagne ont une orientation 
beaucoup plus marquée vers le marché international, exportant bien au delà de 20 p. 100 de leur production. 
Le Canada pourrait participer davantage au marché mondial de l'environnement. Environ 600 sociétés 
canadiennes de ce secteur exportent à l'heure actuelle et ce nombre devrait pouvoir doubler au début du 
prochain siècle. 

Les possibilités qui s'offrent sur les marchés d'exportation constituent les meilleures perspectives 
de croissance future du secteur de l'environnement et de création d'emplois bien rémunérés au Canada. Les 
avantages découlant d'une stratégie d'exportation ressortent de l'expérience des entreprises canadiennes, 
qui ont connu beaucoup de succès en tentant de développer des marchés étrangers pour leurs produits et 
services. En outre, 26 ambassades canadiennes à l'étranger ont inscrit ce secteur sur la liste prioritaire des 
occasions d'exportation à exploiter. 

Les possibilités les plus prometteuses qui s'offrent aux entreprises canadiennes se situent 
vraisemblablement sur les marchés internationaux. Ainsi, la demande mondiale dans l'industrie du 
traitement des eaux, où les Canadiens ont acquis une expertise particulière, enregistre une croissance 
annuelle de près de 8 p. 100 et devrait atteindre 78 milliards de dollars US d'ici l'an 2000. La demande 
pour une vaste gamme de biens et de services liés à l'environnement connaît une croissance rapide dans les 
pays en développement, où il n'y a souvent aucune entreprise locale capable d'aider l'industrie à se 
conformer à la nouvelle réglementation en matière d'environnement ou aux exigences qui se rattachent aux 
projets financés par les institutions financières internationales (IFI). 

Les entreprises canadiennes à l'étranger... 

L'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) a élargi les perspectives de commerce, 
d'investissement et de développement technologique sur le marché américain et, au cours des dernières 
années, les expéditions canadiennes de produits et de services liés à l'environnement aux États-Unis ont 
augmenté. Le Mexique demeure difficile d'accès, bien qu'un certain nombre de sociétés canadiennes aient 
réussi à faire des percées sur ce marché. 

Des possibilités prometteuses existent en Amérique du Sud, notamment au Chili, en Argentine et 
au Brésil, où l'on s'apprête à lancer un certain nombre de grands projets financés par des la Des 
entreprises canadiennes explorent énergiquement les possibilités commerciales que pourrait offrir 
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l'Amérique du Sud, en particulier celles associées aux besoins des secteurs de l'exploitation minière, de 
l'extraction du pétrole et du gaz et de la transformation des ressources. 

Un certain nombre d'entreprises canadiennes ont été attirées par l'essor de la demande dans les 
pays asiatiques, notamment la Chine, la République de Corée, Taiwan et les membres de l'Association des 
nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE). Quelques entreprises canadiennes sont aujourd'hui présentes en 
Indonésie, en Malaisie, à Singapour et en Thaïlande, où des entreprises ou des consortiums canadiens ont 
décroché un certain nombre de contrats. Si la plupart des grands projets en Chine sont financés par des IFI, 
comme la Banque mondiale et la Banque asiatique de développement, des possibilités semblent s'offrir 
dans certaines provinces chinoises aux entreprises qui réussissent à forger des alliances avec les 
administrations et les organismes locaux. L'Inde est un autre pays qui semble offrir des perspectives 
alléchantes aux fournisseurs canadiens de technologies et de services environnementaux. 

En Europe, la réglementation et les normes en matière d'environnement sont devenues un 
important aspect de la politique commerciale. Les entreprises manufacturières canadiennes intéressées à 
faire affaire en Europe sont de plus en plus sensibilisées aux avantages de l'homologation à la norme 
ISO 14000. Cette norme de qualité de la gestion de l'environnement, élaborée sous les soins de 
l'Organisation internationale de normalisation (ISO), vise notamment à faire en sorte que les entreprises 
se conforment à la réglementation et aux autres obligations et qu'elles agissent d'une manière responsable 
sur le plan de l'environnement. Les exportateurs canadiens ont bien réagi au défi que pose la norme 
ISO 14000. Un nombre croissant d'entreprises ont adopté ces normes, ou s'apprêtent à le faire, et de 
nombreuses sociétés conseils offrent maintenant des services d'inscription et de formation pour aider les 
entreprises à obtenir leur homologation à la norme ISO 14000. Les entreprises canadiennes dans le secteur 
de l'environnement jouent un rôle important en aidant les exportateurs canadiens à se conformer à la norme 
ISO 14000. 

Les IFI sont un intervenant important sur ce marché en raison des engagements croissants qu'ils 
ont pris à l'égard des projets environnementaux et du fait qu'ils exigent que les projets qu'ils financent 
soient évalués sous l'angle de leurs répercussions sur l'environnement. En 1997, la Banque mondiale a 
accordé des prêts d'une valeur dépassant 11,6 milliards de dollars US pour des projets visant à protéger et à 
améliorer l'environnement ou à soutenir le développement durable. Bien que le Canada continue de 
marquer des points en gagnant des marchés de services conseils, les grands projets d'investissement 
demeurent défi imposant pour les entreprises canadiennes. 
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V. STRUCTURE DE RÉGLEMENTATION ET LIBÉRALISATION DU COMMERCE 

l'échelle mondiale 

Les gouvernements sont engagés à fond dans la protection de l'environnement et la prestation de 
nombreux services environnementaux. Non seulement ont-ils adopté des règlements pour protéger 
l'environnement, mais ils fournissent eux-mêmes de nombreux services environnementaux. Parce que 
plusieurs services liés à l'environnement ont des caractéristiques de monopole naturel, comme dans le cas 
des services de traitement des eaux usées, ou des caractéristiques de biens publics, comme dans le cas du 
nettoyage des lieux publics, les gouvernements ont été enclins à produire eux-mêmes ces services. La 
crainte que des monopoles privés puissent exploiter les consommateurs ou que l'entreprise privée ne puisse 
assurer de manière profitable la prestation de ces services a incité l'État à jouer un rôle de premier plan 
dans la prestation des services environnementaux. Cependant, la situation est en voie de changer et les 
gouvernements se retirent progressivement de la prestation de ces services. Lorsqu'il est impossible 
d'éviter une structure de marché monopolistique, on préfère de plus en plus la réglementation de la 
propriété privée à la propriété publique, et lorsqu'on ne peut éviter les problèmes propres aux biens publics, 
le gouvernement confié à contrat la prestation de ces services au secteur privé. Maintenant que ces services 
ont fait leur entrée sur le marché, l'accent est mis sur les barrières à la participation étrangère. 

Comme nous l'avons mentionné précédemment, les fournisseurs des principaux services 
environnementaux recourent beaucoup à la présence commerciale comme mode d'approvisionnement. Par 
conséquent, les obstacles qui limitent la capacité des entreprises d'établir une présence commerciale et 
d'employer des ressortissants de leur pays d'origine gênent les activités internationales des fournisseurs de 
services environnementaux. Les régimes d'investissement étranger influent profondément sur les conditions 
d'accès au marché dans de nombreux pays. Les limites à l'investissement étranger qui risquent d'avoir un 
impact déterminant sur ce secteur sont notamment : i) l'étendue de la propriété étrangère (c.-à-d. les limites 
à la participation étrangère au capital), ii) le genre d'entité légale requis (c.-à-d. les exigences relatives à la 
création d'une société locale), iii) la propriété de certains biens particuliers (c.-à-d. les restrictions à l'achat 
de sites d'enfouissement) et iv) la portée des opérations (les restrictions quant au nombre de succursales). 
De même, la nécessité de former une coentreprise avec des fournisseurs locaux limite la marge de 
manoeuvre des entreprises étrangères au moment de décider de la structure commerciale optimale. De 
façon plus générale, l'application des critères de besoins économiques pour établir si l'on permettra l'entrée 
de nouveaux fournisseurs réduit la transparence et donne aux responsables publics un pouvoir 
discrétionnaire. 

Compte tenu de la dépendance du secteur envers des professionnels qualifiés comme les 
ingénieurs, les limites au mouvement des personnes physiques ont aussi un impact important. Les 
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conditions de résidence imposées aux gestionnaires et aux administrateurs désavantagent les entreprises 
étrangères même lorsqu'elles s'appliquent à l'ensemble des fournisseurs. 

Même si les gouvernements se retirent progressivement de la fourniture des services 
environnementaux, les marchés publics jouent toujours un rôle important dans ce secteur. À l'OMC, 
l'Accord relatif aux marchés publics (ARMP) est une entente plurilatérale qui traite de l'achat des services 
gouvernementaux. Près de 26 pays signataires de l'ARMP (principalement des pays développés) ont inscrit 
une gamme complète de services environnementaux parmi les engagements qu'ils ont pris, sous réserve de 
certaines restrictions. Mais cela ne garantit pas que tous les achats de tels services se feront dans un cadre 
non discriminatoire. À titre d'exemple, les exigences relatives à « l'achat local », les créneaux sectoriels 
réservés et le fait que les administrations infra-nationales ne sont pas assujetties à l'Accord rendent l'accès 
aux projets publics difficile pour les sociétés étrangères. En outre, les règles liées à l'ARMP s'appliquent 
uniquement au delà de certains seuils définis par chaque pays dans les annexes de l'Accord. 

De nombreux services environnementaux (p. ex. le traitement des eaux usées) ont tendance à 
favoriser un monopole naturel en raison des coûts fixes élevés de l'entrée sur ce marché. Les 
gouvernements ont généralement ressenti le besoin de réglementer les prix et la qualité dans ces domaines. 
Cependant, ces monopoles peuvent entraver l'accès des fournisseurs étrangers ou peuvent décider de ne pas 
acheter de services environnementaux sur le marché international. 

Tel que mentionné précédemment, outre la participation directe de l'État, le secteur des services 
environnementaux est assujetti à une gamme étendue de règlements. Tout d'abord, il y a la réglementation 
applicable à l'ensemble des industries qui influe sur la demande de services environnementaux. Il y a aussi 
la réglementation visant directement certains services environnementaux tels que les restrictions en matière 
de planification urbaine sur l'emplacement des sites d'enfouissement. Dans bien des cas, ces règlements 
visent à corriger des imperfections du marché. Cependant, lorsque la réglementation est plus onéreuse que 
nécessaire pour atteindre l'objectif visé, elle peut entraîner une distorsion du marché et hausser les coûts. 

La réglementation environnementale est habituellement de nature technique et ne restreint pas la 
façon dont les entreprises offrent leurs services. En outre, depuis quelque temps, l'accent est mis davantage 
sur les stimulants économiques que sur les contrôles étatiques. Un exemple nous est fourni par les droits 
d'émission, qui imposent aux entreprises de verser une taxe sur leur pollution correspondant aux dommages 
causés. Il demeure possible que la réglementation intérieure favorise les fournisseurs locaux au détriment 
de leurs concurrents internationaux. À titre d'exemple, des obstacles au commerce peuvent découler des 
coûts, des délais et des incertitudes engendrés par la réglementation et la politique d'application de cette 
réglementation. Il est important de veiller à ce que les normes environnementales soient établies de manière 
à ne pas devenir éventuellement des obstacles techniques au commerce. 
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Dans le contexte de l'intégration économique régionale, la Zone de coopération économique Asie-
Pacifique (APEC) a identifié les biens et services environnementaux parmi les quinze secteurs prioritaires 
qui pourraient donner lieu à une libéralisation volontaire. Dans le cadre des travaux préparatoires aux 
consultations à venir, on a établi une liste consolidée des services environnementaux qui seraient visés par 
un accord. Les travaux de l'APEC dans ce domaine se poursuivent, mais 1' OCDE et l'OMC représentent 
maintenant les principales instances où seront débattues et analysées les questions relatives aux services 
environnementaux en vue des négociations de l'AGCS. 

Et au Canada... 

L'industrie canadienne de l'environnement compte sur les ventes aux secteurs public et privé, le 
premier étant le marché intérieur le plus important pour les services environnementaux. Ainsi, les 
municipalités sont les principaux acheteurs de services de traitement et de recyclage des déchets solides et 
de protection de l'environnement. 

La réglementation du secteur des services environnementaux est partagée entre les paliers fédéral, 
provincial et municipal. La plus grande partie de la réglementation canadienne a trait à la protection de 
l'environnement. Les municipalités appliquent aussi des exigences de zonage qui limitent le choix des 
emplacements des sites d'enfouissement sanitaire. 

Les politiques gouvernementales en matière de protection de l'environnement ont joué un rôle de 
premier plan dans la croissance de l'industrie des services environnementaux. Plus récemment, les 
gouvernements ont tenté d'atténuer l'impact des coûts élevés de l'application de la réglementation en 
transférant au secteur privé plus de responsabilités en matière de contrôle environnemental. L'élaboration 
d'une stratégie de prévention de la pollution au Canada en 1995 a signalé un changement de cap au palier 
fédéral, où l'on est passé de la gestion à la prévention de la pollution. L'orientation nouvelle privilégie la 
promotion de stratégies de conservation efficientes, grâce auxquelles les entreprises privées contribueront à 
l'atteinte de l'objectif plus vaste du développement durable. 

Alors que les gouvernements, à tous les niveaux, recourent de moins en moins à une 
réglementation rigoureuse, les accords volontaires adoptés par l'industrie pour limiter les toxines et 
prévenir la pollution se multiplient. Entre autres exemples, il y a le Programme de gestion responsable de 
l'Association canadienne des fabricants de produits chimiques (ACFPC), le Conseil canadien des accidents 
industriels majeurs (CCAIM) et le programme Accélération de la réduction et de l'élimination des toxiques 
(ARET). Une enquête GlobeScan réalisée en 1996 auprès de 100 spécialistes du développement durable 
provenant principalement des pays de l'OCDE a fait ressortir l'importance croissante des stratégies 
volontaires. Ces codes volontaires ne devraient pas être ignorés dans le contexte du commerce et de la 
concurrence internationale. 
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L'influence exercée par les gouvernements sur l'industrie de l'environnement au Canada va bien 
au delà de leur rôle de régulation; le secteur public est un important acheteur de biens et de services 
environnementaux. De fait, les municipalités représentent plus de 50 p. 100 du marché intérieur. En outre, 
dans le cadre de sa politique d'achat générale, le gouvernement du Canada s'est engagé à mener toutes ses 
activités d'une manière responsable sur le plan de l'environnement. De nombreuses provinces ont 
également mis en place des procédures d'achat « vertes ». 
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VI. ANALYSE DES ENGAGEMENTS DE L'AGCS VISANT LES SERVICES 
ENVIRONNEMENTAUX 

Les engagements horizontaux dont il faut tenir compte... 

Comme nous l'avons mentionné, tous les membres ont pris des engagements à l'égard des 
principes élémentaires de la libéralisation du commerce des services, y compris celui du traitement de la 
nation la plus favorisée (NPF). En outre, plusieurs membres se sont entendus sur certaines questions et 
restrictions horizontales élémentaires qui s'appliquent à tous les secteurs. Celles-ci englobent des mesures 
de vaste portée relatives à l'investissement, aux transactions immobilières, aux subventions 
gouvernementales, à la fiscalité et au mouvement temporaire des personnes physiques. Pour évaluer toute la 
portée de la libéralisation du commerce, il faut examiner les restrictions horizontales simultanément aux 
engagements spécifiques au secteur. 

Deux cas de restrictions horizontales peuvent être particulièrement pertinents dans le cas des 
services environnementaux. La liste des engagements de l'Union européenne (qui s'applique à tous les 
États membres) précise que les services considérés comme des services publics (ce qui comprend les 
services environnementaux), au niveau national ou local, peuvent faire l'objet de monopoles-publics ou de 
droits exclusifs accordés à des exploitants privés. La liste de la Turquie mentionne aussi que les services 
publics sont fournis par des monopoles publics; ces secteurs sont donc fermés à l'investissement privé. Ces 
restrictions touchent directement les concurrents étrangers qui tentent d'entrer sur les marchés de l'UE et 
de la Turquie. 

...à la lumière des engagements spécifiques au secteur 

Les autres engagements sont définis dans les listes sectorielles de chaque pays membre. Sauf 
indication contraire, pour les industries de services figurant sur la liste d'un pays membre, celui-ci souscrit 
aux obligations élémentaires de l'AGCS concernant le traitement national et l'accès au marché. 

À la suite de l'Uruguay Round et des accessions subséquentes, 49 pays membres de l'OMC ont 
pris des engagements dans au moins un sous-secteur des services environnementaux. Toutefois, l'Union 
européenne a adopté une liste consolidée pour tous ses États membres. La Nouvelle-Calédonie, un territoire 
de la France, a également pris des engagements à l'égard des services environnementaux, portant à 50 le 
nombre total des pays ayant pris des engagements dans ce secteur. Le tableau 2 de l'annexe B énumère les 
pays ayant contracté des engagements dans les divers sous-secteurs des services environnementaux. Le 
nombre d'engagements dans chacun des sous-secteurs est à peu près égal; 41 pays ont pris des engagements 
à l'égard des services de traitement des eaux usées et des « autres » services environnementaux, tandis que 
42 pays ont contracté des engagements à l'égard des services d'hygiène publique et des services connexes, 
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ainsi que des services d'élimination des déchets. Un nombre légèrement inférieur de pays ont pris des 
engagements à l'égard de segments particuliers d'autres services environnementaux. Même si de nombreux 
pays membres de l'OMC n'ont pas pris d'engagements dans l'un ou l'autre de ces sous-secteurs, selon le 
Secrétariat de l'organisme, les membres qui ont contracté des engagements représentent plus de 86  P.  100 
du NB de l'ensemble des pays membres. 

L'analyse du niveau d'engagement peut se faire en répartissant les engagements pris entre les 
catégories suivantes : engagement complet (aucune limitation, ce qui suppose une libéralisation complète), 
engagement partiel (qui comporte certaines limitations) et aucun engagement (non lié). Les tableaux lA et 
1B renferment les résultats de cette analyse des listes d'engagements des divers pays. Étant donné que les 
engagements à l'égard de la présence des personnes physiques sont généralement très limités dans tous les 
sous-secteurs, l'analyse qui suit se concentre sur la prestation transfrontière, la consommation à l'étranger 
et la présence commerciale. On observe des différences significatives entre les pays participants quant au 
caractère obligatoire et à la rigueur des engagements figurant sur leur liste respective. Seul l'Équateur a 
contracté des engagements complets à l'égard de tous les modes d'approvisionnement et pour toute la 
gamme des services environnementaux. Le Rwanda a également pris des engagements complets, mais 
uniquement à l'égard des services d'hygiène publique et des services semblables. 

Tableau lA 
Analyse numérique des engagements pris par les membres à l'égard des services environnementaux 

Sous-secteur Prestation transfrontière Consommation à Présence commerciale 
l'étranger 

Entier Partiel Non lie Aucun Entier Partkl Aucun Entier Partiel Aucun 

Services de traitement des eaux usées 3 6 8 10 10 13 4 2 25 o 
Services d'élimination des déchets 3 6 7 10 10 12 4 2 24 0

• Services d'hygiène publique et 5 5. 8 10 12 1 1 4 3 25 o 
services semblables 

Notes : 
• Un engagement complet est indiqué par « aucun » dans la colonne < Accès au marché » de la liste des engagements. 

2. Il y a engagement partiel lorsque certaines limitations sont inscrites dans la colonne « Accès au marché » de la liste des engagements. 
3. Aucun engagement est indiqué par « non lié » dans la colonne « Accès au marché » de la liste des engagements. 
4. Non lie signifie que l'engagement ne fait l'objet d'aucune limitation parce que ce mode de prestation a été jugé « techniquement non faisable ». 
5. L'UE est considérée comme un seul membre. 

La prestation transfrontière et la consommation à l'étranger ont généralement peu d'importance 
dans le cas des services environnementaux, mais il demeure possible d'utiliser ces modes de prestation pour 
certains services de soutien. Les membres diffèrent dans leur jugement à l'égard de la faisabilité de la 
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prestation trarisfrontière. Dans chacun des trois sous-secteurs, de nombreux membres ont indiqué que la 
prestation transfrontière de ces services n'étaient pas techniquement faisable. D'autres membres ont pris 
des engagements complets ou n'ont pris aucun engagement à l'égard de la prestation transfrontière. Dans 
chaque sous-secteur, un nombre beaucoup plus élevé de membres ont pris des engàgements complets à 
l'égard de la consommation à l'étranger (entre 10 et 12) qu'à l'égard de la prestation transfrontière (entre 3 
et 5). La plupart des engagements à l'égard de la présence commerciale sont de portée limitée. De 
nombreuses restrictions visant la présence commerciale figurent dans la section horizontale et s'appliquent 
à tous les secteurs, y compris celui des services environnementaux. 

Tableau 1B 
Analyse numérique des engagements pris par les membres à l'égard des services environnementaux 

(Analyse détaillée des colonnes ombragées du tableau 1A) 

Secteur Prestation transfrontière Consommation à l'étranger Présence commerciale Restrictions à la 
couverture 

Restrictions Resti ctions Restrictions Restrictions Restrictions Restrictions sectorielle • 
horizontales spécif ques au horizontales spécifiques au horizontales spécifiques au 
seulement secteur seulement secteur seulement secteur 

AM TN AM TN AM TN 

Services de traitement 1 0 0 5 0 0 14 2 1 11 
des eaux usées 

Services d'élimination 1 o 0 6 o 0 13 6 1 11 
des déchets 

Services d'hygiène 1 o 0 6 0 0 20 o 1• 10 
publique et services 
semblables 

Notes : 
1. Certains membres ont maintenu des restrictions à la couverture sectorielle ainsi que des restrictions horizontales et spécifiques au secteur. Par conséquent, le total des 
chiffres figurant sur les diverses lignes ne correspond pas au nombre de membres ayant des restrictions. 
2. AM signifie accès au marché. 
3. TN signifie traitement national. 
4. L'UE est considérée comme un seul membre. 

Restrictions générales 

Même si 50 pays ont présenté une liste d'engagements à l'égard des services environnementaux, 
ces engagements comportent des restrictions. Une carte montrant certaines de ces restrictions par région est 
présentée à l'annexe B. Les obstacles les plus importants semblent viser l'investissement ou 
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l'établissement, l'entrée et le séjour des gestionnaires, des professionnels et des spécialistes engagés dans la 
prestation des services, ainsi que les pratiques en matière de marchés publics. 

Plusieurs engagements font l'objet de restrictions parce les pays membres ont choisi d'exclure 
certains services dans divers secteurs. Il y a une variation considérable dans la portée et la nature des 
exclusions; certains pays vont jusqu'à restreindre leurs engagements aux seuls services de consultation. Il 
est également notable que de nombreux membres aient précisé que leurs engagements n'englobent pas les 
fonctions de services publics, peu importe qu'elles appartiennent à une administration locale, régionale ou 
centrale ou qu'elles soient exploitées ou cédées à contrat par ces administrations. L'AGCS vise tout service 
offert sur une base commerciale et, en règle générale, il permet l'exclusion de tout service fourni dans 
l'exercice de l'autorité gouvernementale. Mais on ne s'entend pas toujours sur ce que signifie exactement 
l'expression « base commerciale ». 

Comme il ressort du tableau 1B ci-dessus, il y a relativement peu de restrictions spécifiques au 
secteur pour l'accès au marché. Une restriction identifiée par de nombreux pays est l'obligation d'obtenir 
une licence. Mais il est à noter que l'obligation d'obtenir une licence doit figurer dans la liste des 
engagements uniquement si elle sert à appliquer une restriction quantitative ou qu'elle exerce une 
discrimination entre fournisseurs nationaux et étrangers. Il y a aussi un cas où l'on retrouve des contingents 
numériques explicites, un autre où il est précisé que le nombre de licences émises peut être limité et deux 
cas où l'établissement est assujetti à un critère de besoins économiques. Deux pays ont indiqué qu'il 
existait des monopoles dans les services de contrôle des gaz d'échappement des voitures et des camions, 
tandis qu'un autre a identifié des monopoles pour certaines catégories de déchets. Parmi les autres 
limitations, on retrouve des restrictions de juridiction et l'exigence d'élire domicile dans le pays pour offrir 
des services de collecte des déchets. 

En ce qui a trait au traitement national, la seule restriction relevée est qu'un pays a conservé le 
droit de ne pas accorder le traitement national aux entités où la participation étrangère au capital dépasse 
49 p. 100. 

Les restrictions au Canada 

Le Canada a pris des engagements à l'égard de tous les services environnementaux. Cela comprend 
des engagements pour les « autres » services environnementaux suivants : les services d'épuration des gaz 
d'échappement, les services de réduction du bruit, les services de protection de la nature et des paysages et 
les autres services environnementaux non classés ailleurs. La seule restriction indiquée est que la présence 
des personnes physiques demeure non liée sauf indication contraire dans la section horizontale. 
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Dans la section horizontale, le Canada permet l'entrée et le séjour temporaire des personnes 
physiques appartenant à l'une des catégories suivantes : dirigeants, gestionnaires, spécialistes et 
professionnels ayant les titres de compétence et qualifications nécessaires et les personnes mutées au sein 
des entreprises. Ces engagements ne portent que sur les séjours de courte durée au Canada et n'influent pas 
sur la politique du Canada en matière d'immigration. 

Dans la section horizontale également, le Canada limite l'acquisition et le contrôle d'une entreprise 
canadienne par des non-Canadiens. Toute acquisition directe d'une entreprise canadienne dont l'actif est 
égal ou supérieur à un seuil monétaire établi annuellement et publié en février de chaque année dans le 
Gazette du Canada nécessite une approbation. En 1998, ce seuil était fixé à 179 millions de dollars CA 
pour les pays membres de l'OMC. 
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VII. OBJECTIFS CANADIENS PROPOSÉS EN VUE DES NÉGOCIATIONS 
DE L'AGCS 2000 

L'objectif du Canada en vue de la prochaine ronde de négociations de l'AGCS est d'améliorer la 
qualité et le nombre de listes présentées par des pays membres. Au terme d'une analyse préliminaire, les 
éléments suivants ont été retenus comme objectifs possibles des négociations pour l'industrie des services 
environnementaux (la liste est partielle et pourrait être remaniée) : 

S'assurer d'un meilleur accès au marché par l'entremise d'une présence commerciale en négociant 
des restrictions moins sévères concernant l'investissement et la nationalité, ainsi qu'une 
simplification des règles relatives à la forme des entités que peuvent constituer à l'étranger les 
entreprises canadiennes. 

Obtenir de meilleures conditions d'accès pour les professionnels et les personnes physiques. 

Améliorer les règles de transparence et s'assurer de la cohérence de la réglementation intérieure 
afin de faciliter l'entrée des étrangers. 

Parvenir à une plus grande libéralisation dans diverses autres industries de services professionnels 
étant donné que ces industries chevauchent l'industrie des services environnementaux ou sont 
complémentaires de celle-ci. 

Accroître le nombre de pays offrant des engagements complets dans l'industrie des services 
environnementaux. 
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VIII. DONNEZ-NOUS VOTRE OPINION 

Les personnes que l'exportation des services environnementaux canadiens intéresse peuvent aider 
le gouvernement à préciser ces objectifs généraux en fournissant des renseignements sur leurs activités et 
leurs expériences internationales particulières. Les questions qui suivent visent à servir de lignes directrices 
pour la formulation de vos commentaires. 

Veuillez décrire brièvement vos principales activités internationales et indiquer les pays où vous 
faites le plus d'affaires? 

Dans l'ordre, quelles sont les méthodes les plus importantes par lesquelles vous rejoignez vos 
clients étrangers : 
• Établissement d'une entité juridique dans le pays étranger (filiale ou succursale). 
• Envoi temporaire de personnel dans l'établissement du client à l'étranger. 
• Courrier. 
• Téléphone. 
• Télécopieur. 
• Transmission de vos services par voie électronique sur Intemet. 
• Visite du client étranger à votre établissement au Canada. 

Pour l'avenir, prévoyez-vous que vos méthodes de prestation internationale de services changeront 
par rapport à celles énumérées ci-dessus? Veuillez décrire tout changement. 

Prévoyez-vous que vos activités internationales prendront de l'expansion dans l'avenir? Veuillez 
identifier les pays qui vous intéressent et le genre d'activités que vous voudriez entreprendre. 

Si votre entreprise a réduit ou cessé ses activités internationales, est-ce à cause 

1. d'obstacles à l'accès aux marchés étrangers, 
2. d'un manque d'occasions de participer à des marché publics, 
3. d'un manque de compétitivité commerciale, 
4. d'un autre obstacle :  

Veuillez indiquer toute mesure particulière qui a gêné les activités internationales de votre 
entreprise? 

La négociation d'une entente multilatérale sur le commerce des services pourrait bien comporter 
un échange de concessions dans le cadre duquel chaque pays consentirait à libéraliser davantage 
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son marché intérieur. Y a-t-il des mesures canadiennes touchant votre secteur qui, selon vous, ne 
devraient pas être libéralisées? Pourquoi? 

À votre avis, quelles sont les priorités en ce qui a trait à la libéralisation du commerce des 
services? (Veuillez classer les éléments suivants par ordre décroissant d'importance.) 
1. Mesures favorisant l'achat auprès de sociétés locales. 
2. Limites ou restrictions relatives à l'investissement. 
3. Restrictions relatives à la forme d'établissement commercial (p. ex. partenariat, co-entreprise, 

etc.). 
4. Restrictions relatives à l'immigration ou à l'entrée temporaire. 
5. Nombre limite de fournisseurs de services sur le marché (contingent, droit exclusif, etc.). 
6. Non-reconnaissance des titres de compétence professionnelle. 
7. Manque de transparence des régimes locaux de licences et de pratique professionnelle. 
8. Restrictions relatives à l'accès aux projets de marchés publics. 
9. Subventions et stimulants fiscaux. 
10.Exigences en matière de licences. 
11.Exigences en matière de qualification. 
12.Restrictions relatives à l'utilisation des dénominations sociales. 
13.Exigences relatives à la résidence ou à la citoyenneté. 
14.Restrictions relatives à l'établissement des honoraires. 
15.Pratiques déloyales en matière de soumissions. 
16.Contrôles des changes. 
17.Autres  

La définition actuelle des services environnementaux, dans l'AGCS n'englobe que les services de 
traitement des eaux usées, les services d'élimination des déchets, les services d'hygiène publique et 
services connexes, ainsi que les autres services environnementaux (p. ex. l'épuration des gaz 
d'échappement, les services de réduction du bruit, les services de protection de la nature et des paysages et 
les autres services environnementaux non inclus ailleurs). Selon vous, cette classification devrait-elle être 
modifiée afin d'inclure une gamme plus étendue de services visant à protéger et à préserver 
l'environnement? Quelles activités aimeriez-vous voir ajouter à cette définition plus large? 

Si vous désirez faire connaître votre point de vue au gouvernement, veuillez transmettre vos 
commentaires à l'adresse suivante : 

•111111111111111iMill 
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AGCS 2000 
Direction des investissements et des services internationaux 

Industrie Canada 
235, rue Queen 

Ottawa (Ontario) KlA 0115 
À l'attention de : Robert Ready 

Téléphone : (613) 954-2354 
Fax : (613) 952-0540 

Couniel : ready.roberteic.gc.ca  



Services 2000 

• IX. REMERCIEMENTS ET RÉFÉRENCES 

La plupart des renseignements que renferme le présent document sont tirés des sources suivantes : 

L'industrie de l'environnement - Aperçu et perspectives : cadre de compétitivité sectorielle produit par 
la Direction générale des affaires environnementales, d'Industrie Canada. 

Le Canada dans le cadre de la mondialisation : aperçu statistique de l'économie du secteur des services 
au Canada, produit par la Direction générale du secteur des services et grands projets, d'Industrie Canada. 

Les services environnementaux : note documentaire produite par le Secrétariat de l'Organisation mondiale 
du commerce. 

Assessing Barriers to Trade in Services - Environmental Services :aperçu du secteur des services 
environnementaux et analyse des principaux obstacles au commerce des services environnementaux, 
produits par le groupe de travail de l'OCDE du Comité sur le commerce extérieur. 
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X. AUTRES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS 

Au sujet de l'industrie des services environnementaux ou des industries de services en général 

Vous trouverez des renseignements supplémentaires au sujet de l'industrie des services environnementaux 
sur le site Web Strategis, à la rubrique Information d'affaires par secteur : 

http://strategis.ic.gc.ca  

Vous pouvez aussi communiquer avec : 

M. Pienre Ricard-Desjardins 
Direction générale des affaires environnementales 
Industrie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) K1A OH5 
Téléphone : (613) 954-1854 
Fax : (613) 954-3430 
Courriel : ricarddesjardins.pierree ic.gc.ca  

Au sujet de l'AGCS 

Le texte légal de l'AGCS fait partie de l'Acte final reprenant les résultats des négociations commerciales 
multilatérales de l'Uruguay Round, disponible dans toutes les librairies gouvernementales. Il est aussi 
accessible au public sur le site Web de l'OMC, à l'adresse suivante : 

http://www.wto.org/wto/legal/finalact.htm  

Le site Web de l'OMC renferme aussi des documents d'information supplémentaires sur la structure de 
l'AGCS et les récentes négociations sectorielles, à l'adresse suivante : 

http://www.wto.org/wto/services/services.htm.  

L'Union européenne présente aussi un examen pratique des engagements pris dans le cadre de l'AGCS de 
l'OMC sur son site Web 

http://gats-info.eu.int/ 
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Vous pouvez aussi communiquer avec 

M. Paul Henry 
Analyste des politiques 
Direction de la politique commerciale sur les services 
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 
Édifice Lester B. Pearson 
125, Promenade Sussex 
Ottawa (Ontario) KlA 0G2 
Téléphone : (613) 944-0487 
Fax : (613) 944-0058 
Courriel : paul.henry@dfait-maeci.gc.ca  

Pour plus d'information sur le programme AGCS 2000 

Visitez le site Web d'Industrie Canada consacré aux industries de services, à l'adresse suivante : 

http://services2000.ic.gc.ca  

Autre lien utile pour obtenir des renseignements sur Internet 

La United States International Trade Commission (USITC) est un organisme fédéral indépendant, ayant un 
statut quasi judiciaire, qui fournit des services objectifs de spécialistes en commerce aux instances 
législatives et exécutives du gouvernement américain, qui évalue l'incidence des importations sur les 
entreprises américaines et qui entreprend des actions contre certaines pratiques commerciales déloyales 
comme les contrefaçons de brevets, de marques de commerce ou de droits d'auteur. Les analystes et les 
économistes de la Commission font des recherches et publient des rapports sur les industries américaines et 
les tendances mondiales qui les concernent. 

Son site Web se trouve à l'adresse suivante : http://www.usitc.gov/ 
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ANNEXE A 
DÉFINITIONS ET GLOSSAIRE TERMINOLOGIQUE DE L'AGCS 

Balance des paiements — Écart entre les revenus et les dépenses d'un pays sur les marchés étrangers 
provenant des exportations et des importations de biens et de services et des opérations gouvernementales. 

Définition des services environnementaux— La plupart des pays utilisent la Classification sectorielle des 
services de l'Organisation mondiale du commerce pour définir les services environnementaux aux fins des 
engagements qu'ils ont pris dans ces industries. Ce secteur correspond à la Classification centrale des 
produits (CCP) des Nations unies, au niveau de quatre chiffres. La définition englobe les services suivants : 
• Les services de traitement des eaux usées (CCP 9401) : Les services de collecte, de traitement et 

d'élimination des eaux usées. Cela exclut les services de collecte, d'épuration et de distribution de 
l'eau. La définition exclut également la construction, la réparation et la modification des égouts. 

• Les services d'enlèvement des déchets (CCP 9402): Les services de collecte et d'élimination des 
déchets, les services de collecte des ordures, détritus, rebuts et déchets (ménagers, commerciaux et 
industriels), les services de transport et d'élimination, ainsi que les services de réduction des 
déchets. Sont exclus le commerce et la vente en gros des déchets et des matériaux de récupération. 
Sont exclus également les services de R-D qui se rattachent aux questions environnementales. 

▪ Les services d' hygiène publique et services semblables (CCP 9403): Les services d'hygiène 
publique et les services semblables englobent les services extérieurs de balayage et d'enlèvement 
de la neige et de la glace. Sont exclus les services de désinfection et d'extermination pour les 
bâtiments ainsi que les services de lutte contre les parasites pour les exploitations agricoles. 

• Autres services environnementaux, y compris : 
• Les services d' épuration des gaz d' échappement (CCP 9404) : Les services de surveillance et 

de contrôle des émissions des polluants rejetés dans l'air, à partir de sources mobiles ou 
stationnaires, et les services de mesure, de contrôle et de réduction de la concentration des 
polluants dans l'air ambiant. 

• Les services de réduction du bruit (CCP 9405): Les services de surveillance, de contrôle et de 
réduction de la pollution par le bruit, par exemple la réduction du bruit causé par la circulation 
dans les régions urbaines. 

• Les services de protection de la nature et des paysages (CCP 9406): Les services de 
protection des systèmes écologiques, par exemple les lacs, les côtes et les eaux côtières, les 
terres sèches, etc., y compris leur faune, leur flore et leurs habitats respectifs. Les services qui 
consistent en des études des liens entre l'environnement et le climat (p. ex. l'effet de serre), y 
compris l'évaluation des catastrophes naturelles et les services de lutte contre la pollution. Les 
services de protection des paysages non classés ailleurs. Sont exclus les services d'évaluation 
forestière et d'atténuation des dommages. 
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t- Les autres services environnementaux non classés ailleurs (CCP 9409): Par exemple les 
services de surveillance des pluies acides, de contrôle et d'évaluation des dommages. 

Droits exclusifs Lorsque la capacité de fournir certains services est limitée à une ou des entreprises 
particulières. 

Engagement — Mesure qui touche habituellement l'accès au marché et le traitement national et qui a une 
incidence sur le commerce international des services. Les engagements sont énumérés dans des listes 
nationales et précisent les industries de services et les modes d'approvisionnement visés. 

Engagement horizontal— Engagement qui s'applique au commerce international dans plusieurs 
industries de services. En général, les engagements horizontaux imposent des limites à l'accès au marché 
ou au traitement national. 

Engagement limité Engagement qui ne peut être assorti de restrictions plus rigoureuses par la suite; 
seule une plus grande libéralisation est permise (sauf s'il y a versement de la pénalité convenue). 

Entente sur les marchés publics— L'une des deux ententes multilatérales dont les membres de l'OMC ne 
sont pas tous signataires. Elle vise à ouvrir le plus possible ce marché à la concurrence internationale. 
L'entente cherche à rendre les lois, les règlements, les procédures et les pratiques relatives aux marchés 
publics plus transparents et à s'assurer que les gouvernements ne protègent pas les produits ou les 
fournisseurs intérieurs et n'exercent pas de discrimination contre les produits et fournisseurs étrangers. 

Forme organisationnelle — Structure d'une entreprise (société, partenariat, etc.). 

Impossibilité technique — Chose que la technologie ne permet pas de réaliser. 

Mesure — Loi, règlement, règle, procédure, décision ou action administrative ayant une incidence sur le 
commerce des services. Les mesures peuvent viser : 1) l'achat, le paiement ou l'utilisation d'un service; 
2) l'accès, par un fournisseur de services, à des services qui doivent être accessibles au public et 
l'utilisation de ces services; 3) la capacité d'un fournisseur de services d'établir une présence, y compris 
une présence commerciale, dans un pays hôte. 

Mesures de sauvegarde Mesures visant à suspendre des engagements dans certaines situations 
d'urgence. 
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Modes de prestation: 
D- Commerce de services transfrontière (mode 1)— Commerce entre le territoire d'un pays membre 

et le territoire d'un autre pays membre, sans déplacement du fournisseur de services, par exemple 
l'envoi de plans d'ingénierie par câble ou par satellite. 
Consommation à l' étranger (mode 2) — Services consommés ou achetés par les ressortissants 
d'un pays membre dans le territoire d'un autre pays membre où ces services sont offerts, par 
exemple les services touristiques, qu'on ne peut consommer qu'en se rendant dans l'autre pays. 

• Présence commerciale (mode 3)— Tout type d'entreprise ou d'établissement professionnel, y 
compris les succursales et les agences, par exemple un investissement direct dans le pays hôte. 

• Mouvement temporaire d'une personne physique (mode 4)— Présence temporaire de personnes 
physiques sur un marché aux fins de fournir des services, par exemple les professionnels ou les 
employés d'un fournisseur de services. 

Non lié — Décrit une situation où un membre de l'OMC désire conserver la possibilité d'adopter ou de 
maintenir des mesures contraires aux obligations relatives à l'accès au marché et au traitement national. 

Pays membres — Les États signataires de l'Organisation mondiale du commerce et, par conséquent, de' 
1 ' AGCS. 

Personne juridique — Toute entité juridique dûment constituée ou autrement organisée dans le cadre 
d'une loi applicable, à but lucratif ou non, de propriété privée ou gouvernementale; comprend les sociétés, 
les fiducies, les partenariats, les coentreprises, les entreprises à propriétaire unique et les associations (à 
l'exclusion des succursales et des agences). 

Personne physique — Personne qui est un ressortissant d'un pays selon la loi de ce pays ou, dans le cas 
d'un pays qui n'a pas de ressortissants (par exemple les territoires), une personne qui possède un droit de 
résidence permanente selon la loi de ce pays. 

Traitement de la nation la plus favorisée—Un service ou un fournisseur de services d'un pays membre 
de l'OMC doit être traité de façon aussi favorable qu'un service ou un fournisseur de services de tout autre 
pays. 

Traitement national— Les services et les fournisseurs de services étrangers doivent être traités de façon 
non moins favorable que leurs homologues nationaux. 
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ANNEXE B 

RÉSUMÉ DES ENGAGEMENTS DE L'AGCS VISANT LES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

La présente annexe résume les engagements et les restrictions (visant les services 
environnementaux) auxquels se sont soumis les membres de l'OMC. La première section traite des 
restrictions horizontales qui s'appliquent à tous les secteurs (y compris les services environnementaux), 
tandis que la deuxième section referme des détails sur les engagements visant spécifiquement le secteur des 
services environnementaux. Pris globalement, ces engagements constituent le point de départ des 
négociations de l'AGCS 2000. Par souci de brièveté, nous avons regroupé les engagements sectoriels par 
région, en nous limitant aux principaux partenaires commerciaux du Canada. On peut obtenir des 
renseignements complets sur tous les engagements des membres de l'OMC sur demande ou en consultant 
notre site Web, à l'adresse suivante : httb://services200Qjç,gc.ca.  L'annexe A renferme un glossaire des 
termes utilisés dans la présente section. 

RESTRICTIONS HORIZONTALES 

Ces restrictions résument en gros les mesures générales visant la présence commerciale et 
l'investissement, les restrictions relatives aux transactions immobilières, les subventions gouvernementales 
et la fiscalité, ainsi que le mouvement temporaire des personnes physiques. En outre, de nombreux pays ont 
énuméré des marchés qui pourraient faire l'objet de droits ou de monopoles exclusifs. À titre d'exemple, 
dans tous les États membres de l'Union européenne, les services considérés comme étant des services 
publics au niveau national ou local peuvent être assujettis à des monopoles publics ou à des droits exclusifs 
accordés à des exploitants privés. Les engagements horizontaux ont préséance sur tout engagement 
sectoriel. Afin de saisir toute la portée de la libéralisation du commerce, les engagements horizontaux 
doivent être examinés simultanément aux engagements sectoriels. 

1. Présence commerciale et restrictions à l'investissement 

L'acquisition et le contrôle d'une société nationale par des intérêts étrangers peuvent être assujettis 
à des plafonds d'investissement, à des restrictions quant aux éléments d'actif pouvant être détenus et à des 
exigences quant à la constitution en société et à la présence locale; ils peuvent aussi nécessiter 
l'approbation du gouvernement. Ainsi, le Canada exige l'approbation de toutes les acquisitions directes 
d'entreprises canadiennes dont l'actif dépasse un montant établi annuellement et publié en février de 
chaque année dans la Gazette du Canada. En 1998, ce seuil était fixé à 179 millions SCAN pour les pays 
membres de l'OMC. En outre, plusieurs pays exigent que la majorité du personnel soit recrutée localement. 
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2. Restrictions relatives aux transactions immobilières 

De nombreux pays restreignent l'achat de biens immobiliers et de terrains. L'imposition de 
conditions de nationalité et d'exigences de dépôt est relativement courante. Souvent, ces règles sont 
établies par des instances infra-fédérales et peuvent être extrêmement complexes. Plutôt que d'assujettir la 
réglementation nationale en matière immobilière à des restrictions, les règles de l'AGCS exigent la 
transparence et l'accès à l'information au sujet de ces règlements. 

3. Subventions gouvernementales et fiscalité 

Afin de clarifier les questions de fiscalité intérieure et d'accès aux subventions, les pays membres 
ont ajouté des commentaires spécifiques à leur liste. Les étrangers peuvent ne pas être admissibles à 
certaines subventions ou, dans des circonstances particulières, être assujettis à un taux d'imposition 
différent. Ainsi, les États-Unis se réservent le droit d'appliquer des impôts plus élevés à un ressortissant, un 
résidant ou une société d'un pays étranger qui exige des impôts discriminatoires ou extraterritoriaux d'un 
ressortissant, d'un résidant ou d'une société des États-Unis. Tous les pays conservent leur souveraineté sur 
les questions intérieures touchant la fiscalité et les subventions. 

4. Mouvement de personnes physiques 

En général, l'AGCS n'interdit pas aux membres d'appliquer des mesures pour réglementer l'entrée 
des personnes physiques, y compris leur séjour temporaire, sur leur territoire. Le mouvement des personnes 
physiques n'est pas lié dans la plupart des listes d'engagements. Toutefois, les membres se sont pour la 
plupart engagés à permettre l'entrée temporaire lorsqu'il s'agit du transfert de personnes travaillant pour 
une société (gestionnaires, membres de la direction et experts), du personnel participant à l'établissement 
d'une entreprise et des vendeurs de services. La question de l'entrée permanente n'est pas abordée dans 
l'AGCS et demeure la prérogative des responsables locaux de l'immigration. 

ENGAGEMENTS VISANT L'INDUSTRIE DES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

Cette section décrit les engagements et les restrictions sectoriels à l'égard de l'accès au marché et 
du traitement national figurant dans les listes des divers pays. Au total, 50 pays ont présenté des listes 
d'engagements pour l'industrie des services environnementaux, mais le niveau d'engagement varie 
sensiblement d'une région et d'un pays à l'autre. Pour faciliter la présentation, l'examen des engagements 
sectoriels est regroupé par région et se limite aux principaux partenaires commerciaux du Canada. 
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Amérique du Nord 
(Les conditions d'accès offertes par les États-Unis dans le cadre de l'AGCS ne sont pas aussi libérales que 
celles prévues dans l'Accord de libre-échange nord-américain.) 

États-Unis 
Les États-Unis ont pris des engagements dans tous les sous-secteurs des services 
environnementaux, y compris les autres services environnementaux : a) les services d'épuration 
des gaz d'échappement, b) les services de réduction du bruit, c) les services de protection de la 
nature et de paysages et d) les autres services environnementaux non classés ailleurs. 

• Dans chacun de ces sous-secteurs, les engagements pris par les États-Unis se limitent aux activités 
suivantes : a) mise en place et installation de services nouveaux ou existants de nettoyage de 
l'environnement, de réhabilitation, de prévention et de surveillance, b) mise en oeuvre de services 
de contrôle de la qualité de l'environnement et de réduction de la pollution, c) entretien et 
réparation de systèmes liés à l'environnement et d'installations non visés par les engagements pris 
par les États-Unis à l'égard de l'entretien et de la réparation du matériel, d) services d'enquête, 
d'évaluation et de surveillance environnementale sur place, e) services de collecte d'échantillons, 
f) formation sur place ou dans les installations et g) services conseils liés à ces activités. 

▪ Rien dans cette offre qui touche aux transports ne doit être interprété comme remplaçant les 
engagements actuels des États-Unis en matière de transports ou les exemptions connexes au 
principe de la nation la plus favorisée. 

• Les États-Unis n'ont assujetti leurs engagements à aucune restriction, sauf que l'accès au marché 
pour la présence des personnes physiques n'est pas lié à moins d'indication contraire dans la 
section horizontale. 

Amérique du Sud et Amérique centrale 

• Voici les pays qui ont pris des engagements dans le cadre de l'AGCS à l'égard des services 
environnementaux : Colombie, Équateur, El Salvador, Gambie et Panama. 

• La Colombie a pris des engagements à l'égard des services de protection des paysages et des autres 
services de protection de l'environnement non classés ailleurs. 

• L'Équateur a pris des engagements dans tous les sous-secteurs des services environnementaux, y 
compris les autres services environnementaux. 
Le El Salvador a pris des engagements uniquement à l'égard des autres services 
environnementaux. 

• La Gambie a pris des engagements à l'égard des services de traitement des eaux usées et 
d'élimination des déchets. 

• Le Panama a pris des engagements à l'égard des services d'épuration des gaz d'échappement, de 
réduction du bruit et de protection de la nature et des paysages. 
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• Outre le El Salvador, les pays d'Amérique du Sud et d'Amérique centrale ont assujetti leurs 
engagements à relativement peu de restrictions; la seule limitation est que la présence des 
personnes physiques demeure non liée, sauf indication contraire dans la section horizontale. 

• Le El Salvador demeure non lié en ce qui a trait à la prestation transfrontière, la consommation à 
l'étranger et la présence de personnes physiques. L'accès au marché est limité aux personnes qui 
présentent une demande de concession ou de licence aux autorités municipales afin d'offrir des 
services d'élimination des déchets; les demandeurs doivent être domiciliés au El Salvador. Le 
traitement national en ce qui a trait à la présence commerciale demeure non lié. 

Union européenne 

• Voici les pays qui ont pris des engagements à l'égard des services environnementaux : Autriche, 
Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Portugal, Espagne, Suède et Royaume-Uni. 

• Ces pays ont pris des engagements à l'égard des services de traitement des eaux usées, 
d'enlèvement des déchets et d'hygiène publique et des services semblables. Les engagements à 
l'égard des autres services environnementaux sont limités aux sous-secteurs suivants : services 
d'épuration des gaz d'échappement, services de protection de la nature et des paysages et autres 
services de protection de l'environnement non classés ailleurs. 

• La prestation transfrontière de ces services demeure non liée parce que ceux-ci ne sont pas jugés 
techniquement faisables. 

• La seule autre restriction est que la présence des personnes physiques demeure non liée sauf 
indication contraire dans la section horizontale. 

Autres pays européens (y compris l'Europe de l'Est) 

• Voici les pays qui ont pris des engagements à l'égard des services environnementaux : Bulgarie, 
République tchèque, Hongrie, Islande, Liechtenstein, Norvège, Pologne, Roumanie, République 
slovaque, Slovénie et Suisse. 

• La Suisse, l'Islande, la Norvège et le Liechtenstein ont pris des engagements dans tous les sous-
secteurs des services environnementaux. 

• La Bulgarie a pris des engagements dans tous les sous-secteurs, sauf celui des autres services de 
protection de l'environnement. 

• La République tchèque, la Slovénie et la République slovaque ont pris des engagements à l'égard 
des services de traitement des eaux usées, d'élimination des déchets et d'hygiène publique et des 
services semblables. 

• La Hongrie a pris des engagements à l'égard des services d'élimination des déchets, des services 
d'hygiène publique et des services semblables. 
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• La Pologne a pris des engagements à l'égard des services de surveillance environnementale, des 
services conseils liés à la protection de l'environnement, des services d'épuration des gaz 
d'échappement et des services de réduction du bruit. 

• La Roumanie a pris des engagements à l'égard de tous les autres services environnementaux 
épuration des gaz d'échappement, réduction du bruit, protection de la nature et des paysages et 
autres services de protection de l'environnement non classés ailleurs. 
La Bulgarie, la Suisse, la Slovénie, le Liechtenstein et l'Islande demeurent non liés en ce qui a trait 
à la prestation transfrontière de services environnementaux en raison d'un manque de faisabilité 
technique. Ces pays demeurent également non liés en ce qui a trait à la présence des personnes 
physiques, sauf indication contraire dans la section horizontale. 

• La Norvège, la République slovaque et la République tchèque demeurent non liées en ce qui a trait 
à la prestation transfrontière de services environnementaux. La présence des personnes physiques 
est également non liée sauf indication contraire dans la section horizontale. 

▪ En Pologne, en Hongrie et en Roumanie, la seule restriction est que la présence des personnes 
physiques demeure non liée sauf indication contraire dans la section horizontale. 

• En Bulgarie, les engagements n'englobent pas les services environnementaux fournis dans 
l'exercice du pouvoir gouvernemental (c.-à-d. les services de réglementation, d'administration et 
de contrôle assurés par l'État ou les organismes municipaux). Les engagements ne s'appliquent pas 
aux services liés à la collecte, au transport, à l'entreposage, à l'utilisation secondaire, au recyclage, 
à la restauration, à l'utilisation dans la production d'énergie et de matériaux et à l'élimination des 
déchets dangereux, des rebuts et des substances. 

• En Slovénie, des services d'utilité publique existent, mais les droits de concession peuvent être 
accordés à des exploitants privés établis en République de Slovénie. 

• En Norvège, en Suisse et au Liechtenstein, les engagements n'englobent pas les fonctions de 
services publics peu importent qu'elles soient la propriété des administrations locales, régionales 
ou centrales ou qu'elles soient exploitées ou cédées à contrat par ces administrations. 

• En Suisse, la présence commerciale est requise pour les services d'élimination des déchets. En 
outre, la Suisse demeure non liée en ce qui a trait à la présence commerciale pour ce qui est de 
l'exploitation des sites d'enfouissement des déchets. 

• En Norvège, pour certaines activités d'élimination des déchets, il existe un monopole de fait. Il 
existe également un monopole de propriété gouvernementale pour les services de contrôle des gaz 
d'échappement des voitures et des camions; en outre, ces services doivent être offerts par une 
entité à but non lucratif. 

• Au Liechtenstein, la présence commerciale est requise pour les services d'élimination des déchets 
et d'hygiène publique et les services semblables. Le Liechtenstein demeure non lié en ce qui a trait 
à la présence commerciale pour l'exploitation de sites d'enfouissement des déchets. 
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Asie-Pacifique 

• Voici les pays qui ont pris des engagements à l'égard des services environnementaux : Japon, 
Corée et Thaïlande. 

• La Thaïlande et le Japon ont pris des engagements dans tous les sous-secteurs. 
• La Corée a limité ses engagements aux services d'élimination des eaux usées, d'élimination des 

déchets industriels, d'épuration des gaz d'échappement et de réduction du bruit (autres que les 
services liés à la construction), ainsi qu'aux services d'évaluation des impacts environnementaux. 

• Le Japon demeure non lié en ce qui a trait à la prestation transfrontière des services 
environnementaux en raison d'un manque de faisabilité technique. Aucune limite n'est imposée au 
traitement national de la présence commerciale sauf indication contraire dans la section 
horizontale. Le Japon demeure également non lié en ce qui a trait à la présence des personnes 
physiques sauf indication contraire dans la section horizontale. En outre, le nombre de licences 
accordées à des fournisseurs de services d'élimination des huiles usées en mer à partir de navires 
peut être limité. 

• En Corée, la présence des personnes physiques demeure non liée sauf indication contraire dans la 
section horizontale. L'accès au marché des services de traitement des déchets et des eaux usées 
fournis au delà des frontières demeure également non lié. Le nombre de fournisseurs de services de 
traitement des eaux usées est plafonné à 25. Pour les services d'élimination des déchets industriels, 
l'établissement d'une présence commerciale est assujettie à un critère de besoins économiques. 
Les fournisseurs de services de collecte et de transport des déchets peuvent exploiter une 
entreprise uniquement dans la sphère de compétence autorisée par le Bureau régional de 
l'environnement concerné. 

• La Thaïlande a réparti ses engagements en trois catégories de services environnementaux. La 
première englobe les services de consultation environnementale pour les systèmes d'égouts, 
l'élimination des déchets, la gestion des déchets dangereux, la gestion de la pollution 
atmosphérique et du bruit et les services d'hygiène et autres services de gestion environnementale. 
La seconde catégorie englobe les services de protection de l'environnement et de réduction de la 
pollution environnementale. La troisième catégorie englobe la fourniture de services de traitement 
des eaux usées (y compris les systèmes de traitement des effluents industriels), l'élimination des 
déchets (y compris la gestion et l'incinération des déchets dangereux), les services d'hygiène 
publique et les services semblables, ainsi que les autres services environnementaux. Les trois 
catégories sont assujetties aux restrictions suivantes : a) l'accès au marché des personnes 
physiques est limité selon les dispositions de la section horizontale, b) le traitement national de la 
présence commerciale est accordé aussi longtemps que la participation étrangère au capital ne 
dépasse pas 49 p. 100 et c) la présence commerciale est assujettie à certaines restrictions précisées 
dans la section horizontale. En outre, la Thaïlande demeure non liée en ce qui a trait à la prestation 
transfrontière de la troisième catégorie de services. 
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Figure 6 
SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

Restrictions aux engagements pris dans le cadre de l'AGCS 
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AMÉRIQUE  DU NORD 
Pays ayant pris des engagements à 

l'égard des services 
environnementaux : 2 

Barrières 
•Demeurent non liés pour le mode 4. 
•Les États-Unis limitent les activités 
permises. 
•Des engagements distincts sont 
prévu.s pour les services de transports. 

UNION EUROPÉENNE 
Pays ayant pris des engagements 

à 1 'égard des services 
environnementaux : 15 

Barrières  
•Demeurent non liés pour les modes 1 
et 4. 
•Le mode 1 est non lié parce qu 'il est 
techniquement non faisable. 
•Exclut les services de réduction du 
bruit. 
•Des monopoles ou des droits exclusifs 
sont prévus pour les services publics. 

RESTE DE L'EUROPE 
Pays ayant pris des engagements à 

1 'égard des services 
environnementaux : 11 

Barrières  
•Demeurent non liés pour les modes 
et 4. 
•Le mode I est techniquement non 
faisable. 
•Des monopoles existent. 
*Exclut les services fournis/cédés à 
contrat par 1 'État. 
•Présence commerciale requise. 
•La cciverture sectorielle varie. 

AMÉRIQUE DU SUD ET 
AMÉRIQUE CENTRALE 

Pays ayant pris des engagements à 
1 'égard des services 

environnementaux : 5 
Barrières 
•Demeurent non liés pour le mode 4. 
•La couverture sectorielle varie. 
•Le El Salvador est non lié pour les 
modes 1, 2 et 4. 
•Une concession ou une licence est 
requise. 
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ASIE DU SUD-EST 
Pays ayant pris des engagements à 

1 'égard des services 
environnementaux 3 

Barrières  
•Demeurent non liés pour les modes 1 
et 4. 
*Plafond à la participation au capital. 
•Critère de besoin économique. 
•Nombre limité de fournisseurs de 
services. 
•Autorisation régionale requise. 

AFRIQUE 
Pays ayant pris des engagements à 1 'égard 

des services environnementaux : 6 
Barrières 
•Demeurent non liés pour le mode 4. 
•Le Sierra Leone est également non lié 
pour les modes 1 et 2. 
•La couverture sectorielle varie. 
•Limités aux seuls services de consultation. 

Modes : 1) prestation transfrontière, 2) consommation à l'étranger, 3) présence commerciale, 4) présence des personnes physiques. 
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Tableau 2 
PAYS AYANT PRIS DES ENGAGEMENTS DANS LE CADRE DU GATT À L'ÉGARD DE SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

Autres services environnementaux 
PAYS Services de Services Services d'hygiène  

traitement des d'élimination publique et Services Services de Services de protection Autres services de 
eaux usées des déchets services d'épuration des gaz réduction du de la nature et des protection de 

semblables d'échappement bruit paysages l'environnement 

Australie x x x 

Bulgarie x x x x x x 

Canada x x x x x x x 

République centrafricaine x 

Colombie x x 

République tchèque x x x 

Équateur x x x x x x x 

El Salvador x x x x 

Union européenne x x x x x x 

Gambie x x 

Guinée x x 

Hongrie x x 

Islande x x x x x x x 

Israël x x x x x 

Japon x x x x x x x 

Corée x x x x x x 

Koweit x x x 

Lesotho x x x x x x 

Liechtenstein x x x x x x x 

Maroc x x x x x x x 

Nouvelle-Calédonie x 

Norvège x x x x x x x 

Panama x x x 
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Pologne x x 

Quatar x x x x x x x 

Roumanie x x x x 

Rwanda x 

Sierra Leone x x x x x x x 

République slovaque x x x 

Slovénie x x x x 

Afrique du Sud x x x x x x 

Suisse x x x x x x x 

Thaïlande x x x x x x x 

Turquie x x x 

Émirats arabes unis x x x x x x x 

États-Unis x x x x x x x 
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